
AWBB

Province de Namur

Groupe Parlementaires

PV N°2 – 2013-2014 - Réunion du 17 octobre 2013

Présents: Trausch G. (président), Servais Ch., Aigret Ph., Regnier M., Martin D. et Herquin P. (secrétaire)

Invités présents : Nivarlet J., Ringlet J. et Henquet G.

I Approbation des PV N° 9 de la réunion du 6 juin 2013

Le PV est approuvé à l'unanimité des membres présents.

II Correspondances

- ROMNEE JL (2624) New BC Profondeville - PC 73 - proposition de modification des statuts – réponse faite

par le Président.

- ROMNEE JL (2624) New BC Profondeville – PM 4 – période des mutations : 2
e

ligne : un « toilettage » à

apporter.Trausch G. remercie JL ROMNEE pour la justesse de sa remarque.

- ROMNEE JL (2624) New BC Profondeville – absence d’amendes pour la tenue des feuilles des moins de 12

ans - AG du CP NA du 16/05/2012. : Henquet G. explique que la demande n’a pas été renouvelée lors de l’AG

du CP du 13/05/2013 d’où, ce n’est plus d’application pour cette saison.

- ROMNEE JL (2624) New BC Profondeville – question au sujet du CRF- Nivarlet J répond.

III Membres effectifs à l’AG de l’AWBB

Les membres effectifs sont : Trausch G, Regnier M, Aigret P. et Herquin P.

IV Remarques et commentaires à propos des différents PV des instances de la FRBB et de l'AWBB

Herquin P. :

PV N°3 et 4 – CDA : regrette les trop nombreuses dérogations acceptées.

PV N°4 – CDA : rencontre entre les membres du Conseil d’Appel et du CDA – apprécie l’initiative.

PV N°4 – CP NA : correspondance - e-mail secrétaire BC.Andenne Basket – Henquet G. précise que la

dérogation ne concerne pas les coaches.

Servais Ch..:

PV N°1 – Parlementaires LGE : s’étonne que Monsieur Croissant soit repris comme membre effectif alors

qu’il a été suspendu lors de la dernière AG de l’AWBB. Le Groupe se demande si un parlementaire peut être

désigné comme membre « effectif » alors qu’il est suspendu par l’AG d’une asbl ?

PV N°1 – Parlementaires LGE – réunion des experts – PF 18 – PM 12 : l’imbroglio, lié la démission du

groupe des « experts » de Monsieur Vanhaelen, l’interpelle.

PV N°4 – CDA : demande si une nouvelle chambre d’appel a été constituée concernant dossier

Vanhadenhoven (217) US Lambusart ? Qu’en est-il de la suspension ? Les décisions figurant dans le PV N°2

du CDA sont elles annulées ?

Trausch G. :

PV N°3 – CDA- pt5.1 : l’offre « Real » - Nivarlet J. explique que dans le cas où l’offre « Real » est retenue, un

contrat « global » pourrait être envisagé en remplacement de celui avec « Infomat ».

PV N°3 – CDA- pt3.1 – exercice des compétences – désaffiliation administrative : l’avis d’un club peut-il

être remis en cause par le CDA ?

Trausch G. : demande d’informations au sujet de la journée des cadres du 11/11/2013 au centre ADEPS de

Jambes. Nivarlet J. signale qu’un communiqué devrait être publié d’ici peu.



V. Nouvelles de la dernière réunion de la Commission Législative :

- G. Trausch explique qu’une proposition de modification « en urgence » du PA30b sera présentée par le CDA

lors l’ AG de l’AWBB du 23/11. Après débat, le Groupe ne devrait pas suivre ladite proposition.

- Dossier PF 18/PM 12 : lors de la réunion du 10/09, une majorité des Groupes PARL a émis le souhait du

maintien d’un Fonds des Jeunes « alimenté » par les Licences collectives. En attente d’une prochaine réunion.

VI. Divers

Aigret P.

 explique que les budgets 2014 seront examinés par la Commission financière, après la prochaine

réunion du CDA (l21/10/2013), pour approbation par l’AG du 23/11.

 demande quelques précisions au sujet du « trajet sportif» de Mme Bresmal B. candidate à un poste

de membre au CDA. Nivarlet J. répond.

 constate que la dernière » Lettre aux secrétaires » date du 27/03/2013 ! Le Groupe rappelle que le

CDA s’était engagé à la publier de manière régulière.

Regnier M.

 signale que Cornil JC (1907) BC Marche, a rejoint le Département Arbitrage.

Herquin P. :

 attend des informations précises concernant les Licences de Coaches. Le système actuel est très

compliqué et quasi incontrôlable.

 présente le prochain Tournoi USIC (Union Sportive Internationale des Cheminots) qui se déroulera du

23/05/2015 au 30/05/2015 à Profondeville. Il s’agit d’une compétition internationale pour cheminots

où 9 pays sont déjà inscrits. Le Département Arbitrage pourrait collaborer ; un planning de la

compétition lui sera transmis.

Nivarlet J. :

 annonce plusieurs tournois « jeunes » filles/garçons au CRF de Jambes et à Saumur (vacances de

Noël).

 signale que J. Ringlet fêtera (au Centre ADEPS de Jambes) prochainement ses 60 ans de basket :

une belle continuité !!

Henquet G.

 attend également les instructions plus précises concernant les Licences de Coaches. Actuellement, il

est impossible d’assurer un suivi du PC32.

 souhaite connaître le montant de l’amende administrative qu’il y a lieu d’appliquer lorsqu’il manque le

nom du chronométreur sur une feuille de match ? La question sera posée à la Commission Législative

 regrette le nombre important de forfaits généraux enregistrés (14 équipes – principalement chez les

jeunes) depuis le début de la saison.

Prochaine réunion le jeudi 07/11/2013 à 19 H 30 « Taverne 500 » à Jambes.

HERQUIN Pascal, TRAUSCH Gérard,
secrétaire président


